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PROCES VERBAL DU CONSEIL 
MUNICIPAL  

 SEANCE DU 4 NOVEMBRE 2025 

 

Date de convocation : 29 octobre 2025 

Date d’affichage : 29 octobre 2025 

 

L’an deux mil vingt-cinq et le quatre novembre à 20 heures 00,  

Le Conseil Municipal de la Commune de Saint Michel sur Savasse régulièrement 

convoqué par le Maire, s'est réuni en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, à 

la Mairie, lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Pierre COLOMB, 

Maire. 

Présents : Pierre COLOMB - Jérôme MALORON - Carole MOTTUEL - Annabelle 

MORILLAS - Pierre FERRIER - Jérôme GUILLOUD - Ghislaine BARTHELON - 

Sébastien CARMET - Frédéric BERNE - Virginie TARDY - Séverine CAPOGNA - 

Anne-Lise CALABRIN 

Absents, excusés : Sébastien RUAZ 

Procurations : Néant 
 

Carole MOTTUEL a été nommée secrétaire de séance. 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

- Approbation du Procès-verbal du Conseil Municipal du 30 septembre 2025 

- Décision modificative n°2 M57 pour l’année 2025 

- Mandat au Centre de Gestion de la Drôme pour lancer les consultations pour la 

conclusion d’un contrat d’assurance statutaire groupé en 2026 

- Présentation des rapports sur le prix et la qualité des services des déchets, de l’eau 

potable et de l’assainissement de Valence Romans Agglo pour l’année 2024 

- Questions diverses 

 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 

SEPTEMBRE 2025 

 

Lecture est faite par le Maire 

 

Concernant les précédents points à l’ordre du jour :  

- L’arrêté de nomination de l’agent recenseur (Laëtitia VIVET) a été adopté et 

transmis en préfecture et à l’INSEE. Le montant de la dotation de recensement 

versée par l’Etat a été annoncé à la commune. Celle-ci s’élève à la somme de 1 

023 €.  

- Le devis de maîtrise d’œuvre d’Actif a été signé pour l’aménagement de l’entrée 

nord. Une première rencontre a eu lieu en mairie le jeudi 30 octobre. 

- La décision d’acheter les parcelles C 161 et C 231 a été notifiée au propriétaire. 

Un rendez-vous sera prochainement organisé chez Me BARNASSON à Romans. 
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- Concernant la pose de films solaires à l’école, l’entreprise Glastint a été sollicitée. 

Leur proposition financière étant moitié moins chère que la Miroiterie des 

Collines, le devis a été validé (pour un total de 1 811,54 € TTC).  

- La subvention exceptionnelle pour l’association L’Ivre Jeunesse de Chatillon Saint 

Jean a été versée. 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

 

DECISION MODIFICATIVE N°2 M57 POUR L’ANNEE 2025 

 

 Deux réajustements sont à prévoir en cette fin d’année 2025 sur la section d’investissement 

du Budget. 

- Concernant l’achat des parcelles C 161 et C 231, le budget primitif ayant été préparé 

sans chiffre précis, il manque 2 400 € sur l’article 2111 pour boucler l’opération. Les 

travaux sylvicoles prévus par l’ONF étant 1 992,47 € moins chers que prévu et 

l’ordinateur du secrétariat également (pour 433 €), il est proposé de basculer ces deux 

sommes en 21111 

- Pour acter la cession de la parcelle A 765 Chemin Lacour (parcelle de 172 m² qui 

traverse une parcelle privée plus importante), il est nécessaire, même si cette cession 

a été faite à titre gratuit, d’acter l’écriture en comptabilité. La parcelle a été évaluée à 1 

000 € ; il est donc nécessaire de prévoir 1 000 € en dépense pour une sortie comptable 

de l’inventaire et 1 000 € en recette pour acter qu’il s’agit d’une cession gratuite. 

 

Par conséquent, la décision modificative de budget à adopter se présente comme telle :  

 

Investissement 

Dépenses Recettes 

204422 (041) Terrain + 1 000 € 2111 (041) Terrain + 1 000 € 

2111 Achat de terrain + 2 400 € 

2117 Travaux forêt -  1 967 € 

21838 Informatique -    433 € 

TOTAL + 1 000 € TOTAL + 1 000 € 

 

Le Conseil Municipal adopte la décision modificative n°2 M57 telle que présentée 

 

Voté à l’unanimité 

 

 

MANDAT AU CENTRE DE GESTION DE LA DRÔME POUR LANCER LES 

CONSULTATIONS POUR LA CONCLUSION D’UN CONTRAT D’ASSURANCE 

STATUTAIRE GROUPE EN 2026 

 

Le Centre de Gestion de la Drôme gère actuellement, pour le compte de plusieurs 

collectivités, trois contrats groupés :  

▪ L’assurance des risques statutaires 

▪ La prévoyance – maintien de salaire 

▪ Les frais de santé – mutuelle 
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La commune de Saint Michel sur Savasse peut être concernée sur l’un de ces trois contrats. 

En effet, aujourd’hui, la commune est assurée auprès du CIGAC (filiale de Groupama) pour 

les risques statutaires. Il s’agit d’une assurance qui prend en charge une grande partie (environ 

95%) du coût d’un agent absent pour congé de maladie, maternité ou accident du travail. 

Ainsi, lorsqu’un agent communal est en arrêt maladie, son salaire doit tout de même lui être 

versé. La collectivité sollicite alors son assurance statutaire qui rembourse ce salaire versé à 

l’agent absent. 

 

Courant 2026, le CDG va lancer un marché public pour le compte des collectivités. A l’issue, 

si le taux proposé par le contrat groupé du CDG est plus intéressant que le contrat d’assurance 

individuel de la collectivité, celle-ci peut y adhérer Au début du mandat déjà, une consultation 

avait été faite par le Centre de Gestion. A l’époque, les tarifs proposés par Groupama à St 

Michel étaient plus intéressants ; la commune était donc restée chez Groupama.  

Ce contrat groupé du CDG26 arrivant à échéance le 31 décembre 2026, il est donc proposé 

aujourd’hui de donner mandat au CDG pour inclure la commune de Saint Michel sur Savasse 

dans sa consultation. Ainsi, courant 2026, la commune pourra comparer avec les taux 

actuellement pratiqués par Groupama et choisir, fin 2026, le contrat le plus intéressant 

(contrat groupé du CDG ou contrat individuel communal).  

 

Aujourd’hui, pour se laisser le choix et l’opportunité d’un contrat d’assurance statutaire 

intéressant en 2026, il est proposé de donner mandat au CDG pour consulter pour le compte 

de la commune. En effet, dans son courrier de sollicitation, les services du CDG26 précisent 

bien que « donner mandat n’impose pas d’adhérer au contrat que proposera le CDG26 à 

l’issue de la consultation. Donner mandat est sans engagement ; la commune sera ensuite 

libre de retenir ou non les offres obtenues ».  

 

Le Conseil Municipal décide de donner mandat au Centre de gestion de la Drôme pour lancer 

des consultations, en vue, le cas échéant, de souscrire pour son compte des contrats 

d'assurances risques auprès d’entreprises d'assurances agréées dont les caractéristiques 

techniques de ces contrats sont les suivantes : 

- Couverture de tout ou partie des risques suivants : 

- Agents affiliés à la CNRACL : décès, congé pour invalidité temporaire 

imputable au service, maladie ordinaire et temps partiel pour raison 

thérapeutique sans lien avec un arrêt préalable, longue maladie et maladie de 

longue durée, maternité, paternité et accueil de l’enfant, temps partiel pour 

raison thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité d'office, 

infirmité de guerre, allocation d’invalidité temporaire ; 

- Agents affiliés IRCANTEC : congé pour invalidité imputable au service, 

maladie ordinaire, grave maladie, maternité, paternité et accueil de l’enfant ; 

- Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2027. 

- Régime du contrat : capitalisation. 

 

Voté à l’unanimité 

 

 

PRESENTATION DES RAPPORTS SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 

POUR LES SERVICES DECHETS, EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT DE 

VALENCE ROMANS AGGLO POUR L’ANNEE 2024 
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Comme chaque année, le conseil municipal doit prendre acte des rapports sur le prix et la 

qualité des services des déchets, de l’eau potable et de l’assainissement de Valence Romans 

Agglo pour l’année 2024. 

 

Assainissement 
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Concernant plus spécifiquement Saint Michel :  
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Eau potable 
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Déchets  

 



13 

 

 

Concernant plus spécifiquement Saint Michel :  
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Le Conseil Municipal prend acte de la présentation des rapports sur la qualité du service des 

services déchets, eau potable et assainissement pour l’année 2024, établis par Valence 

Romans Agglo. 

Ces rapports sont consultables en Mairie par tout citoyen qui en formule la demande et sur le 

site internet de Valence Romans Agglo. 

 

Voté à l’unanimité 
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QUESTIONS DIVERSES 

 

 

Carte de vœux 

L’Agglo a créé la carte de vœux de la commune pour 2026. 

 

 
 

Urbanisme 

Point sur les dossiers traités depuis fin septembre : 

- Dépôts : 

- PC pour la rénovation d’une écurie en logement 575 Grand’Route 

- DP pour pose d’un transformateur électrique 370 Chemin de la Sainte 

- Décisions :  

- Accord pour une rénovation de toiture et un changement de destination 25 

Impasse de la Passerelle 

 

 

Travaux en cours 

- Les travaux de finalisation de la cuisine de la mairie ainsi que le changement des 

vitres cassées par un acte de vandalisme à l’école sont en cours 

- Les travaux de la façade de la mairie, des murs d’enceinte et du parvis de l’église 

sont terminés. Cela fait une très belle réalisation. Il reste encore des travaux 

supplémentaires à envisager : la couvertine du mur entre la salle et la mairie, le bas 

de la rampe et le mur derrière le transformateur.  

- Les travaux pour l’installation de la pompe à chaleur mairie/salle de la cour sont 

terminés. 

- Les travaux du SDED sont en cours de finalisation. Une coupure d’électricité était 

prévue ce 4 novembre pour le raccordement électrique. L’entreprise Serpolet sera 
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également présente pour combler les dernières tranchées restantes. Toutefois, en 

raison d’une grève à Enedis, les coupures n’ont pas lieu et les travaux programmés 

prennent du retard.  

- Un devis de l’entreprise Terpend a été reçu pour les travaux sur le fossé Impasse 

de la Rivère. Le coût des travaux prévus est de 6 615,96 € pour 10 mètres 

linéaires. Il reste 8 334 € au budget en matière de travaux de voirie. Les travaux 

pourraient donc être prévus cette année. D’autres devis vont être demandés afin de 

comparer les offres. Un point sera fait lors du prochain conseil municipal. 

 

 

Aménagement de l’entrée Nord : 

 

Un point a été fait avec le bureau d’étude Actif afin de proposer un avant-projet sommaire et 

de lancer les demandes de subvention dès que possible. Ce projet est présenté en séance. Il 

permet de créer du stationnement, un joli espace vert et de faire ralentir les véhicules qui 

arrivent depuis la Route du Bagnol.  

 

 
 

Après échanges, il est décidé de proposer au maître d’œuvre : 

- De modifier l’emplacement du stationnement bus/poids lourds 

- De remplacer cet emplacement par des places pour véhicules légers, identifiées 

comme covoiturage. 

- De décaler l’accès pour être moins près du mur et décaler d’autant la place 

« handicapée » 

- De réduire le nombre de tables de pique-nique 

- D’envisager la pose d’une borne de recharge près du transformateur à l’entrée du 

Clos Marie 

- D’envisager un point d’eau ou de vidange pour les camping-cars dans le cas où ces 

dispositifs sont subventionnables. 
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A propos de la parcelle C 160 :  

o L’avocat de la famille concernée conteste le caractère public de la parcelle. 

o En parallèle, un courrier a été envoyé directement à la famille pour connaître 

leurs prétentions. Ils seront relancés pour faire le point.  

 

Le maintien de la piscine n’est pas du tout envisagé. Pourtant, la problématique de la défense 

incendie va se poser dans les prochaines années. En effet, avec l’étude en cours via le SIEH, 

de nombreuses maisons, même dans le village, ne sont pas suffisamment desservies. Mais la 

mise aux normes, à la charge des communes, serait très onéreuse. Une rencontre aura lieu 

prochainement en mairie avec le bureau d’étude. 

 

 

Point budget 

Le 24 octobre dernier, le service finances de Valence Romans Agglo s’est rendu en mairie 

pour faire un point sur la situation budgétaire communale. 
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RH  

La période des entretiens de fin d’année va débuter.  

 

Chaque année, le centre de gestion informe également des possibilités d’avancement de grade 

des agents. Ainsi, avec une certaine ancienneté, les agents peuvent passer au grade supérieur 

sans passer de concours ou d’examen. Pour 2026, l’agent technique peut prétendre au grade 

d’adjoint technique principal 2ème classe. Même si la commune n’a aucune obligation à 

procéder à cet avancement, il est décidé de lancer la procédure pour valider cet avancement de 

grade dans l’année à venir. 

 

 

Chemin de la Cloître  

La commune de Montmiral souhaite faire élargir le Chemin de la Cloître, dont une partie se 

situe sur la commune de Saint Michel sur Savasse. 

 

 
 

Le Maire de Montmiral a rencontré le Maire de Saint Michel pour en échanger. Les parcelles 

limitrophes du chemin étant privées, il a été convenu de laisser la commune de Montmiral 

prendre contact avec les propriétaires riverains et d’organiser cet élargissement. Même si le 

chemin se situe sur la commune de St Michel, celui-ci desservant des habitations situées à 

Montmiral, il est décidé de laisser la commune de Montmiral faire le nécessaire si elle 

souhaite élargir ce chemin. Si les propriétaires riverains donnent leur accord et qu’aucune 

participation financière n’est demandée, les élus saint-michelois ne s’opposent pas à ce projet. 

 

Divers 

- Animation avec Valence Romans Agglo : pour rappel, une demande de subvention 

est en cours auprès du Service Patrimoine de Valence Romans Agglo pour les 

travaux de la mairie. Afin d’obtenir cette subvention, le service patrimoine 

demande à ce que la commune valorise son patrimoine. Pour cela, le service Pays 

d’art et d’histoire propose d’organiser une visite du village pour les élèves de 

l’école. Cette visite, qui partira de l’église jusqu’au monument aux morts, sera 

l’occasion de faire un point sur l’histoire du village, de la bascule… Le coût est de 

4 € par élèves, soit 224 € et permettra d’obtenir la subvention. 

- Chatikids : il s’agit du centre aéré de Chatillon Saint Jean dont les enfants de St 

Michel sont prioritaires en raison de l’entente conclue entre les deux communes. 

Le bilan de l’année scolaire 2024-2025 a été fait. Pour Saint Michel, il y a eu plus 
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de 400 heures de garde d’enfants saint-michelois durant l’année. Le coût pour 

Saint Michel est de 1 067,31 € (pour un coût de 2,59€/enfant). 

- Repas des séniors : il aura lieu le 6 décembre. Pour le conseil municipal, il y aura 

également Pierre COLOMB, Ghislaine BARTHELON, Pierre FERRIER, Carole 

MOTTUEL et Séverine CAPOGNA. Cette année, il y aura une petite animation 

musicale. Le repas a été commandé ; les inscriptions sont encore en cours. Il 

manque encore à prévoir la déco, les mandarines et les boissons. 

- Cérémonie du 11 novembre : le rendez-vous est fixé à 11 heures. La gerbe a été 

commandée.  

- Pose des illuminations : le rendez-vous est fixé le 29 novembre. Le repas sera 

fourni par la mairie via le GAEC Lacour. Pour poser une guirlande sur une façade 

d’immeuble, avec l’accord de trois propriétaires sur quatre, il est décidé de percer 

cette façade.  

- Boite aux lettres de la mairie : avec la rénovation du mur d’enceinte de la mairie, il 

est décidé, à l’unanimité, de changer les boîtes aux lettres (couleur crème). 

- Réception en mairie d’un courrier informant de la création d’un extranet pour les 

locataires de Valence Romans Habitat. Concernant VRH, une locataire de Lo 

Meino est venue en mairie pour faire part de ses difficultés avec le bailleur social 

(travaux non réalisés, facturation de chauffage…). Un courrier a été envoyé par la 

commune à Valence Romans Habitat pour appuyer le dossier de cette locataire.  

- Une nouvelle notification de la SAFER concernant une vente a été reçue. 

- Etang de Montmiral : suite à la vidange accidentelle de l’étang cet été, la DDT 

veut supprimer l’étang et ne plus le remettre en eau car cet étang coupait la 

continuité écologique de la Savasse. Mais pour le village de Saint Michel, l’étang 

permet de faire tampon en cas de crue et de pluie torrentielle. Des représentants de 

la DDT seront présents à Montmiral le 20 novembre prochain ; Jérôme 

GUILLOUD sera présent et représentera les élus de St Michel pour évoquer la 

problématique.   

- Propreté de l’Espace du Bagnol : il a été remarqué, à plusieurs reprises, le manque 

d’entretien de l’Espace du Bagnol. Pourrait-il être envisagé de faire venir Archer 

régulièrement ? de nettoyer la salle également le vendredi ? de noter et contrôler 

les tâches réalisées par les employés communaux ? Ce point sera discuté lors 

d’une prochaine réunion du SIVU. 

- Déclassement de chemins : un propriétaire relance la commune pour voir déclasser 

un chemin. La démarche est à relancer car plus il y a de propriétaires concernés, 

plus les coûts seront réduits.  

 

 

Dates 

•  Manifestations :  

o Journée Bien-être/Zen par LCDC Sport et bien-être le Dimanche 9 novembre à 

l’Espace du Bagnol 

o Soirée Beaujolais le Jeudi 20 novembre à l’Espace du Bagnol 

 

• Webinaire sur les bornes de recharge électriques organisé par le SDED le vendredi 7 

novembre de 10h à 12h 

• Conseil d’école le lundi 10 novembre à 18h30 à l’école de Saint Michel 

• Conférence du CAUE sur l’élu, les paysages et la transition le jeudi 13 novembre de 

9h à 17h à Eurre 

• Inauguration du Salon des Picturales le vendredi 14 novembre à 19h à Bourg de Péage 
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• Congrès des Maires à Paris du 18 au 20 novembre 

• Réunion sur la programmation des études et travaux d’assainissement pour 2026 le 

lundi 24 novembre de 14h à 15h30 à Bourg de Péage 

• Moment de convivialité chez Chambard le vendredi 5 décembre à partir de 10h à Saint 

Marcellin 

• Séminaires des élus de VRA le samedi 6 décembre de 9h à 13h30 au Palais des 

expositions de Valence 

• Cérémonie de la Sainte Barbe au centre de secours de Romans le samedi 6 décembre à 

18h 

• Comité de pilotage du Plan de déplacements urbains par Valence Romans Mobilités le 

jeudi 11 décembre à 10h à Valence 

• Prochain conseil municipal : mardi 2 décembre à 20 heures 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures. 

 

Le Maire      La Secrétaire de séance 

Pierre COLOMB       Carole MOTTUEL 


